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Melle, le  22/12/2004









M. et 
Mme GAILLARD







Société TCMG







Rabalot







79500 SAINT MARTIN LES MELLE

Madame, Monsieur,

Nous avons le regret de vous informer que nous avons constaté que votre entreprise TCMG située à Rabalot continue de polluer. En effet, quand il pleut, un liquide noirâtre s’écoule jusqu’à la fontaine du village et pollue la source et le ruisseau.

Presque tous les  jours, la route est inondée par un liquide gras et noir. Non seulement il y a danger pour les usagers de la route, particulièrement pour les deux roues,  mais également  pour l’environnement. L’eau de la fontaine présente, un aspect irisé quand il pleut ce qui prouve la présence de gasoil et d’huile.

Suite à un précédent courrier, l’entreprise avait selon le maire de Saint-Martin que nous avions rencontré, réglé le problème de pollution en nettoyant un bac dégraisseur. Nous constatons que la pollution continue malgré tout, et nous vous demandons que cela cesse au plus tôt et que votre entreprise se mette aux normes réglementaires.

Dans l’attente de votre courrier nous informant que vous avez bien fait le nécessaire, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 






Pour CIMES,







La Présidente,

Geneviève PAILLAUD

Copie à M. le Maire de SAINT MARTIN LES MELLE et à la DRIRE

Centre socio-culturel CIMES BP 38 79500 Melle

cimes.melle@caramail.com
http://membres.lycos.fr/cimesmelle


